


Les centres de loisirs s’adressent à tous les enfants pendant leur temps 
libre. Leurs points communs : des valeurs partagées et un savoir-faire 
reconnu. Ce sont  des  lieux de formation, d’éducation et de loisirs. Des  
espaces où l’on a aussi le droit de ne rien faire ! Ils permettent de propo-
ser à l’enfant des activités variées, des sorties auxquelles celui-ci n’a pas 
forcément accès. L’école, la famille et le centre de loisirs s’inscrivent ainsi 
dans une démarche globale d’éducation, cohérente et continue où cha-
cun s’implique avec son niveau de responsabilités. C’est cette démarche 
de co-éducation qui est essentielle pour apprendre à l’enfant à grandir, à 
devenir le citoyen de demain.

Pour de nombreuses familles, le centre de loisirs est 
une réponse à un besoin de garde des enfants lors-
qu’ils ne sont pas à l’école ou dans leur famille. Si 
les centres de loisirs proposent des accueils adap-
tés aux besoins des familles, ils ne sont pourtant 
pas de simples garderies ! Ces espaces ludiques 
où tous les enfants peuvent se retrouver sont avant 
tout des espaces éducatifs. On y apprend à « vivre 
ensemble» dans le respect de l’autre et aussi en 
fonction du rythme de chacun.
À Lorient, la Ville a choisi de passer convention avec 
plusieurs partenaires éducatifs associatifs : les cen-
tres sociaux dans les quartiers, le PLL (Patronage 
laïque de Lorient), le FLK (Foyer laïque de Keryado) 
et les Eclaireuses et Eclaireurs de France. Ils orga-
nisent l’accueil le mercredi et durant les vacances 
scolaires.
La Ville, elle, propose un service d’accueil péris-
colaire dans les écoles. Tous ces partenaires par-
tagent les mêmes objectifs d’éducation populaire. 
Le centre de loisirs est un lieu d’échanges et de 
débats, un lieu où l’enfant va développer son esprit 
critique, sa capacité à faire des choix et à confronter 
ses points de vue avec ceux des autres. C’est aussi 
un lieu d’expérimentation, de découverte où prime 
la progression de l’enfant et non la compétition, où 
l’enfant a droit à l’erreur. La prise de risques (me-
surée) y est possible. L’enfant peut se confronter à 
ses propres limites, les repérer, les expérimenter. 

Toujours encadrés par des animateurs diplômés, les enfants peuvent se « ris-
quer » sur les planches au théâtre, ils peuvent oser la prise de responsabilités 
avec leurs camarades, surtout s’ils sont plutôt timides ; ils peuvent  donner le 
meilleur d’eux-mêmes, pousser leurs limites, en sport ou dans les activités de 
plein air et de nature… « Risquer », c’est apprendre à se connaître, c’est ap-
préhender ses propres limites qu’il convient généralement de ne pas dépas-
ser, dans son propre intérêt et celui des autres. 
Le centre de loisirs s’adresse à tous les enfants, c’est un espace de liberté 
pour tous où il est possible d’évoluer à son rythme et selon ses besoins. 
Chacun doit pouvoir y avoir accès, quelles que soient ses origines, son cadre 
familial… Le centre de loisirs n’est pas réservé à un public en particulier : il 
garantit le même accueil à tous. Les activités proposées sont très variées. 
Chaque centre possède son savoir-faire et développe des actions en lien avec 
le projet pédagogique et éducatif qu’il s’est fixé. Ainsi, les offres d’activités 
varient d’un centre à l’autre en fonction de son organisation et de son histoire, 
de sa propre spécificité.

Les centres de loisirs participent pleinement à l’éducation des enfants. Ils leur 
permettent de découvrir de nouveaux domaines. Tolérance, respect, entraide 
et solidarité sont les valeurs fondatrices de ces centres.
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Une démarche de co-éducation

Le centre de loisirs est complémentaire de la famille et de l’école. Dans une 
démarche de co-éducation, il informe, associe les parents et les autres parte-
naires à son projet. Les personnels qui encadrent les enfants sont les interlo-
cuteurs précieux des  parents en les accompagnant dans l’éducation de leurs 
enfants. L’enfant n’est jamais le même à la maison, à l’école, avec ses copains, 
dans la rue… ou au centre de loisirs. C’est naturel et cela participe de sa 
socialisation et de son épanouissement. L’enfant, dans son quotidien, 
vit des temps et investit des espaces différents, il s’y mettra en valeur 
différemment. La question de la confiance entre parents et profes-
sionnels qui encadrent les enfants est primordiale. Elle implique un 
échange mutuel entre adultes responsables. Ainsi, les accueils du 
matin et du soir sont privilégiés pour prendre le temps de ren-
contrer les parents, d’échanger avec eux sur leur enfant, sur ce 
qui va bien, ce qui va moins bien. Une écoute attentive per-
met d’associer des parents à la définition d’activités et pour 
certains de s’investir directement dans l’organisation globale 
du centre. Ces diverses démarches permettent de replacer les 
parents dans leur juste responsabilité d’éducateur premier et 
de renforcer la relation qu’ils ont avec leur enfant. 
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Des animateurs qualifiés 

Le centre de loisirs, comme tout 
service public, respecte des règles 
précises afin d’offrir aux enfants, dans 
des conditions optimales, le meilleur 
accueil possible. Les centres de loisirs 
fonctionnent sous le contrôle et l’agré-
ment du ministère de la Santé, de la 
Jeunesse et des Sports. Leurs organi-
sateurs sont tous soumis à une même 
réglementation. Ils ont les mêmes 
obligations administratives (déclara-
tions, contrôles…), d’encadrement, 
de qualité d’accueil et une exigence 
éducative affirmée (projet éducatif et 
projet pédagogique). Toutes ces règles 
sont précisées dans le Code de l’action 
sociale et des familles (CASF), qui a été 
modifié par décret le 26 juillet 2006.
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> Escale Brizeux 

L’Escale Brizeux propose aux familles un accueil 
des enfants de 2½ à 12 ans à l’école Nouvelle 
Ville et de 11à 14 ans au centre social. Le centre 
de loisirs développe une pédagogie ludique 
basée sur « le projet ». Il s’agit d’éveiller l’enfant 
aux pratiques culturelles, sportives, environne-
mentales et citoyennes. Les questions de santé, 
d’alimentation, de prévention des risques ne 
sont pas oubliées. De larges plages d’ouverture 
(avec restauration pour les enfants) permettent 
à chacun de vivre collectivement ses temps 
libres où l’épanouissement prime avant tout.
Inscriptions : au mois, à la journée ou demi-
journée (tarifs dégressifs selon quotient familial 
et nombre d’enfants inscrits). 

Escale Brizeux
4, rue Jean Lagarde
02 97 64 36 54

Ouverture :
lundi, mardi et jeudi de
9h à 12h et de 13h45 à 19h
le mercredi de 
8h45 à 12h et de 13h30 à 18h, 
le vendredi de 13h45 à 19h

Foyer laïque de Keryado
28, rue de Kersabiec
02 97 83 81 64
www.vacances-flk.com

Ouverture :
Lundi : 10h/12h30 - 14h/18h15
Mardi : 8h30/12h30 - 15h30/18h15
Mercredi : 8h30/12h30 - 14h/18h30
Jeudi : 10h/12h30 -15h30/18h30
Vendredi : 8h30/12h - 14h/16h30

> Foyer laïque de Keryado (FLK) : 
des espaces de plein air 

Le centre de loisirs du FLK est situé à Kerga-
her, sur la commune de Guidel. Les enfants 
sont accueillis dans un parc boisé de 7 hec-
tares, à proximité de la plage. Des espaces 
éducatifs, culturels, ludiques et de détente 
sont mis à leur disposition dans un environne-
ment naturel, différent de celui qu’ils connais-
sent habituellement. Le centre est ouvert 
à tous, à la journée et à la demi-journée, la 
restauration est incluse. Le FLK propose éga-
lement un service de garderie à Keryado et à 
Kergaher pour répondre aux besoins des fa-
milles. L’été, un itinéraire de transport en car 
desservant l’ensemble des quartiers lorientais 
est proposé aux familles.

Les centres de loisirs  en pratique

Association d’animation  
sociale et culturelle  

de Keryado
24, rue de Kersabiec

02 97 83 74 04

Ouverture de 9h à12h
et de 13h30 à 19h 

du lundi au vendredi

Mini-camps l’été

> Association d’animation sociale et 
culturelle de Keryado

Le centre de loisirs se veut ouvert sur le  
quartier : il est en relation étroite avec les autres 
activités proposées par le centre social (sorties 
familiales, repas de quartier, carnaval, fêtes de 
quartier, aménagements extérieurs…), les éco-
les et les associations du quartier. Les parents 
sont souvent invités à participer aux activités 
avec leurs enfants. 
C’est un lieu de vie où enfants, adolescents, 
parents et grands-parents peuvent se croiser 
et construire ensemble des projets. Un lieu 
de proximité intergénérationnel et de mixité 
sociale où toute famille trouve sa place.

EEDF - Pays de Lorient
55, rue Louis Roche, 

02 97 21 22 21

eedflorient@cegetel.net

Durant les vacances scolaires :  
mini camps ou  

séjours thématiques  
(voile, neige, randonnée…).
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> Eclaireuses et Eclaireurs 
de France (EEDF) : 
des citoyens volontaires

Mouvement laïque de scoutisme et de jeunes-
se, l’association des Eclaireuses et Eclaireurs de
France, appelé aussi « Les Eclés » vise à former 
des citoyens volontaires et solidaires. La nature, 
le plein air et la coopération internationale sont 
ses domaines d’activités privilégiés. Les Eclés 
proposent un parcours continu d’aventures 
variées tout au long de l’année : les samedis 
après-midi, certains week-ends avec nuitées et 
camp d’été en juillet.
A travers la vie de groupe, les voyages, les dé-
bats et activités sportives de pleine nature, les 
enfants apprennent progressivement à devenir 
acteurs et responsables des projets qu’ils 
entreprennent.
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> Multisocial du Polygone

Le centre de loisirs fait partie intégrante du 
projet du  centre social en participant de l’ani-
mation globale enfance-familles.
Il prend en compte l’environnement  de l’en-
fant dans le cadre d’animations de quartier, 
sorties familliales, spectacles, manifestations 
culturelles en y associant les parents.
Des activités adaptées à chaque tranche d’âge 
sont proposées pour les  4-7 ans, les 7-11 ans 
et les 11-14 ans. 
Des séjours d’une semaine sont organisés en 
février, Pâques et juillet dans la région Breta-
gne favorisant la découverte de l’environne-
ment et du patrimoine pour les enfants.
Le centre est ouvert le mercredi et durant  les 
vacances scolaires. Il fonctionne à la journée 
ou demi-journée selon les projets. Les tarifs 
sont adaptés selon les ressources des famille.

>  Patronage laïque de Lorient (PLL) : 
découverte et initiation

Le PLL organise 6 centres de loisirs avec un 
mode d’inscription et de fréquentation très 
souple : à la carte en ½ journée ou en jour-
née continue de 7h30 à 19h avec ou sans 
restauration. Les centres sont organisés en 
unités maternelles et élémentaires. Ils sont 
situés en périphérie de la ville dans des 
environnements favorisant le plein air ou 
en proximité dans les quartiers. Les activi-
tés proposées sont variées et encouragent 
toute les formes d’expression afin de per-
mettre aux enfants d’élargir leurs champs 
de connaissances et d’expériences. Les 
centres sont des lieux de vie ouvert sur l’en-
vironnement. En jouant avec les copains... 
on y apprend a bien vivre ensemble!

> Maison pour tous de Kervénanec

Implanté dans le quartier, le centre de loisirs
La Maison d’Alfredo est un lieu d’animation 
sociale, ouvert à tous les enfants, où se construit 
la citoyenneté au quotidien, par l’apprentissage
de la parole et le débat collectif. Les activités 
« enfance » (centre de loisirs, camps, animations 
dans le quartier, animations entre quartiers) sont 
en lien avec les autres actions proposées par la 
Maison Pour Tous (sorties familiales, carnaval, 
fêtes de quartier, spectacles, opérations  
« voisinage »…), les écoles et associations. 
La Maison d’Alfredo est un lieu de vie, un lieu 
de proximité intergénérationnel et de mixité 
sociale où toute famille trouve sa place. 
Animations : Halloween, Noël, Carnaval, Le 
Grand Prix de trottinettes, l’école du cirque aux 
vacances de Février...

> Maison de quartier - Centre social
du Bois du Château

Le centre de loisirs se situe dans l’espace 
Elsa Triolet. Il accueille les enfants de 6 à 12 ans 
les soirs après la classe, les mercredis et pen-
dant les vacances scolaires.
Les soirs, animateurs et bénévoles (habitants 
du quartier, étudiants) sont présents pour les 
accompagner dans leurs devoirs. Des activités 
sportives et culturelles sont également propo-
sées juste après le goûter.
Les mercredis et les vacances, l’accueil débute  
à partir de 9h… mais la grasse matinée est auto-
risée ! Des activités manuelles, d’expression,  
de découverte sont au programme. 
Vacances à thèmes, Clubs des mercredis… 
A chacun sa formule !

Maison de quartier 
Centre social du 
Bois du Château

Rue Massenet
02 97 37 75 31

www.mqboisduchateau.info

Ouverture :
De 9h à 12h et de 14h à 

19h le lundi, mardi,
 mercredi, jeudi, vendredi
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Multisocial du Polygone
80, avenue du Général de Gaulle
02 97 21 11 88

Ouverture :
De 9h à 12h et de 14h à 19h 
le lundi, mardi, mercredi,
jeudi, vendredi

Camps pour les 7-11 ans et 
les 11-14 ans les deuxièmes 
semaines des vacances 
de février et de Pâques, 
la troisième semaine de juillet
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Patronage Laïque de Lorient
39, boulevard Léon Blum
02 97 83 69 64
pllorient@wanadoo.fr
www.pllorient.org

Ouverture :
De 13h30 à 18h  le lundi, mercredi, 
jeudi, vendredi
de 13h à 18h le mardi et le jeudi
de 9h à 11h30 le samedi

Camps l’été

Maison pour tous 
de Kervénanec

2, rue Maurice Thorez
02 97 37 29 86

m.p.t.kerve@cegetel.net

Ouverture :
lundi, mardi et jeudi  

de 9h à 12h  
et de 13h45 à 19h 

le mercredi de 8h45 à 12h 
et de 13h30 à 18h, 

le vendredi de 13h45 à 19h
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Tarifs aménagés et aides

Les bons Vacances
La CAF accorde aux familles, en fonction de leurs ressources des « bons 
vacances » dont le montant varie suivant le type de séjour, sa durée et 
les revenus des familles. Il faut être allocataire pour en bénéficier. Vous 
pouvez vous adresser à une assistante sociale ou directement à la CAF de 
Lorient.
> 26, rue de Clisson- 56100 Lorient - tél.  08 20 25 56 10

les aides des comités d’entreprise
Certaines entreprises et quelques administrations consentent des aides 
aux vacances à certaines catégories de leur personnel. Renseignements 
auprès de votre Comité d’Entreprise ou service du personnel.

Autres aides

Centre communal d’action sociale (CCAS)
> 50 cours de Chazelles - tél. 02 97 02 23 67
Prendre rendez-vous avec une assistante sociale

Ville de Lorient
> Hôtel de Ville - Bd du Général Leclerc - tél. 02 97 02 22 00
(service monétique)
Pour les séjours avec hébergement, en fonction de la durée, du montant 
et du quotient familial, renseignements en mairie.

Le Secours populaire
> 10 rue de Clairambault - tél. 02 97 64 59 59

Le Secours catholique
> 7 rue de Merville  - tél. 02 97 37 47 29

Jeunesse au plein air (JPA)
JPA attribue des aides aux familles aux revenus modestes, selon le quo-
tient familial et si l’association qui organise le séjour est affiliée à JPA.
(Adressez-vous le plus tôt possible au directeur de l’école publique fré-
quentée par votre enfant) 

> Les accueils périscolaires  de la 
Ville : adaptés aux besoins de chacun

Le service Jeunesse de la Ville de Lorient 
gère plus d’une vingtaine d’accueils périsco-
laires. 

Les accueils périscolaires  sont accessibles à 
tous et répondent aux besoins d’accueil du 
plus grand nombre avec des tarifs et des  
horaires permettant à chaque famille d’en 
bénéficier.

Les accueils périscolaires s’organisent autour 
de la journée d’école des enfants et du 
temps familial, de 7h30 jusqu’à 19h, scindés 
en trois temps : l’accueil du matin, le temps 
de la pause du déjeuner et l’accueil du soir, 
ces accueils sont des lieux de socialisation et  
d’apprentissage. 

Le jeu est le vecteur privilégié de ces temps 
d’animation où l’adhésion des enfants aux  
projets proposés est constamment recher-
chée.

Service Jeunesse, 
Mairie de Lorient

Boulevard du Général Leclerc
02 97 02 21 30
www.lorient.fr 
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Mairie de Lorient
Service Jeunesse

2 boulevard du Général Leclerc
BP 30010 - 56315 Lorient Cedex

Tél. 02 97 02 2130
www.lorient.fr

contact@mairie-lorient.fr
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